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Chapitre 1 : CADRE GENERAL et OBJET 

 

A. Généralités 
 

La France s’est donnée pour objectif d'atteindre 33 % d'énergie renouvelable dans son 
mix énergétique d'ici 2030, contre 20 % actuellement. Le Commissariat à l’énergie 
Atomique (CEA) est un acteur majeur de cette politique. 
 
Le CEA est un organisme public de recherche à caractère scientifique, technique et 
industriel. Il intervient dans quatre domaines : la défense et la sécurité, les énergies bas 
carbone (nucléaire et renouvelables), la recherche pour l'industrie et la recherche 
fondamentale (sciences de la matière et sciences de la vie).  
 
Dans le domaine des énergies renouvelables, le CEA travaille sur trois composantes : le 
solaire, la valorisation de la biomasse et le stockage de l'énergie pour le transport.  
 
Ainsi, le CEA Commissariat à l’Energie Atomique est devenu depuis 2010 le Commissariat 
à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives (énergie nucléaire et énergies 
renouvelables.) Dans le domaine du nucléaire, le CEA mène des recherches pour les 
systèmes du futur, le soutien au parc électronucléaire actuel et le démantèlement.  
 
Le centre de recherche de CADARACHE est orienté notamment sur les énergies bas 
carbone (nucléaires ; bio énergies et énergies solaire).  
 
CADARACHE avec la cité des énergies est également un important centre de formation 
et des entreprises et organismes extérieurs sont hébergés à proximité du site. 
 

B. Cadre général du projet 

 
Créé en 1959, le centre CEA de Cadarache se situe sur la commune de Saint-Paul-lez-
Durance, dans le département des Bouches-du-Rhône et occupe une superficie de 1 600 
hectares.  

Ce site concentre principalement son activité sur l’énergie nucléaire et est dédié, pour ce 
qui concerne ses installations civiles en fonctionnement, à la recherche et au 
développement pour le soutien et l’optimisation des réacteurs existants et à la conception 
de systèmes de nouvelle génération.  

Historiquement 22 Installations Nucléaires de Base (INB) sont présentes sur le site. 
Plusieurs réacteurs de recherche sont arrivés en fin de vie, 50% sont en cours de 
démantèlement et en particulier le réacteur Masurca (MAquette de SURgénérateur de 
CAdarache) INB 39 , dont la création a été autorisée par décret du 14 décembre  

 

 

 



5 

 

 EP n° E23000095/13 « Démantèlement de l’Installa#on Nucléaire de Base INB 39 MASURCA » 

 

Implantation de Masurca sur le site de Cadarache 

 
 

Réacteur de recherche et non de production, de très faible puissance, destiné à valider 
des outils de calcul numériques utilisés pour simuler des réacteurs. L’installation a 
également participé à la validation expérimentale de données utilisées pour les projets 
d’installation nucléaire de puissance à neutrons rapides.  
Les phases de test et les programmes d’expérimentations sont développés sur la période 
1969-2006.  

Entre 2007 et 2016 un projet de rénovation a été étudié et engagé, il a été abandonné en 
2018 (suites à Fukushima) 

 

L’arrêt définitif de l’installation a été déclaré par le CEA le 31 décembre 2018 et les 
opérations préalables au démantèlement (OPDEM) ont démarré, en particulier pour des 
raisons de sécurité, dès 2019, l’évacuation du combustible et la réduction des deux tiers 
de la radioactivité présente dans l’installation.  

Rappel de la loi : L’exploitant, lorsqu’il prévoit d’arrêter définitivement le fonctionnement 
de son installation ou d’une partie de son installation, doit le déclarer au ministre chargé 
de la sûreté nucléaire et à l’ASN au moins deux ans avant la date d’arrêt prévue ou dans 
les meilleurs délais si cet arrêt est effectué avec un préavis plus court pour des raisons 
que l’exploitant justifie. Cette déclaration est portée à la connaissance de la commission 
locale d'information et mise à la disposition du public  
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L’exploitant a transmis le dossier de démantèlement de l’installation en décembre 2020 et 
réalisé dans l’intervalle des travaux de nature à préparer ce démantèlement, comme le 
désamiantage des locaux, la réhabilitation de bâtiments ou la dépose de matériel 
conventionnel.  

Fin 2021, toutes les matières fertiles ont été évacuées vers l’installation d’entreposage des 
matières du centre et le réseau de ventilation a été simplifié. Un bâtiment provisoire, dont 
la construction s’est achevée en 2022, a été construit afin de contenir les déchets TFA 
(Très Faible Activité) issus des opérations préalables au démantèlement.  

L 'arrêt définitif et le démantèlement d’une installation nucléaire visent à atteindre trois 
objectifs : 

• Évacuer les substances dangereuses et les déchets encore présents dans 
l'installation à la fin de la phase de fonctionnement ;  

• Décontaminer, puis démonter les équipements de procédé d’exploitation ;  
• Assainir les locaux ayant contenu des zones à production possible de déchets 

nucléaires, et assainir les sols puis, si nécessaire, déconstruire les bâtiments de 
l’installation.  

Ainsi, la phase de démantèlement succède à la phase de fonctionnement de l’exploitation 
et se termine à l’issue du processus de déclassement de l ‘installation.  
Le déclassement de l’installation est prononcé par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) 
qui peut l’assortir de restrictions d’usage en fonction de l’impact résiduel. 
 
 

C. Objet de l’Enquête 
 

1. Identification du pétitionnaire : 
  

En décembre 2020, le CEA a déposé une demande de démantèlement auprès du Ministre 
chargé de la sûreté nucléaire.   
Le pétitionnaire est le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives 
(CEA) établissement de recherche à caractère scientifique, technique et industriel dont le 
siège est situé bâtiment Le Ponant D - 25 rue Leblanc à Paris 15ème, immatriculé au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° RCS PARIS B 775 685 019.  
Le signataire est Monsieur Pascal YVON, Directeur de la sécurité et de la sureté nucléaire. 
Il sollicite de l’Autorité Préfectorale l’organisation d’une enquête publique par la saisine du 
Tribunal Administratif pour la nomination d’une commission conformément à l’article R-
123-5 du code de l’environnement  

2. Objet de l’enquête :  
 

L’objet de l’enquête est de permettre au public et aux différentes personnes publiques et 
organismes intéressés de connaitre les conditions et impacts des opérations de ce 
démantèlement qui concernent l’Installation Nucléaire de Base n°39 MASURCA.  
 
Plusieurs étapes ont été réalisées :  
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· Dans le cadre du projet de modification de l’installation, des opérations ont 
été autorisées par l’ASN  

· Le guide autorise également des opérations avant la parution du décret de 
démantèlement.  

 
Le dossier précise que ces opérations préalables au démantèlement (OPDEM) qui ont été 
engagées concernent des étapes importantes : 

· Évacuation des matières fissibles  
· réalisation de campagnes d’évacuation des déchets, de source ou de 

matériels sans devenir  
· Dépose des équipements et procédés non encore démontés 
· Évacuation des produits chimiques qui ne seront plus utilisés 

 
L'objectif de ces OPDEM étant de réduire au plus tôt le risque global induit par un INB 
notamment en situation d’incident.  

Il reste aujourd’hui à effectuer :  

· L’assainissement complet des bâtiments (murs et sols) pour retirer la totalité de 
la radioactivité et contrôles.  

· La simplification de l’installation et la suppression des instruments de contrôle 
de la radioactivité  

L’objectif d’état final présenté par le CEA consiste en une installation vide, complètement 
assainie (enlèvement de toute la radioactivité ajoutée pendant l’exploita/on), déclassée et 
pouvant être réutilisée.  
L’état final est donc prédéfini mais ne correspond pas nécessairement à une 
déconstruction totale.  

L’enquête est ouverte dans les communes situées à moins de 5 km de l’installation 
MASURCA : Saint Paul Lez Durance, Jouques, Rians, Vinon sur Verdon, Ginasservis, 
Beaumont de Pertuis, Mirabeau et Corbières en Provence.  
 

D. Cadre Juridique 
 

1. Textes régissant l’enquête publique : 

 
o Code de l’environnement : articles L.123-1 à L.123-19, R.123-1 à R.123-23, et 

R.123-44 à R.123- 46, L. 125-17 à L. 125-33  
o Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 

publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 
 

2.  Textes régissant la procédure de décret : 
 
o Code de l'environnement transposant la loi 2006-686 relative à la transparence 

et à la sécurité en matière nucléaire (articles L 125-12 à L 125-40 et articles 
L591 à L597 du code de l'environnement)  
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o Décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de 
base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances 
radioactives. 

o Article 38 du décret n 2007-1557 du 2 novembre 2007, la demande 
d'autorisation de mise à l'arrêt définitif et de démantèlement est soumise selon 
les mêmes modalités aux consultations et enquêtes applicables aux demandes 
d'autorisation de création.  

o Réglementation relative à l'opération projetée est défini dans l'article 37 du 
décret n 2007-1557 du 2 novembre 2007). Il comprend notamment l'étude 
d'impact prévue à l'article L.122-1 du Code de l'environnement. Par dérogation 
aux dispositions de l'article R.122-3 du Code de l'environnement, le contenu de 
l'étude d'impact est défini à l'article 9 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 
2007, complété par le décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant 
réforme des études d'impact des projets de travaux, d'ouvrage ou 
d’aménagements.  

o Décret 2019-190 du 14 mars 2019 codifiant les dispositions applicables aux 
installations nucléaires de base, au transport de substances radioactives et à la 
transparence en matière nucléaire.  

 
E. Liste des pièces du dossier 

Le dossier communiqué comprend deux classeurs :  

· Le classeur 1 comprend 13 pièces : 

- Note de présentation non technique  

- livret - Dictionnaire des sigles et glossaire  

- pièce 0 : Présentation du dossier et guide de lecture  

- pièce 1 : Identification du pétitionnaire  

- pièce 2 : Description de l’état initial de l’installation  

- pièce 3 : Version détaillée et mise à jour du plan de démantèlement de           

l’installation  

- pièce 4 : Carte au 1/25 000°  

- pièce 5 : Plan de situa/on au 1/10 000°  

- pièce 6 : Modification du périmètre de l’installation  

- pièce 9 : Etude de maitrise des Risques  

- pièce 9bis : Maitrise des Risques  

- pièce 10 : Capacités techniques de l’exploitant  

- pièce 11 : Capacités financières de l’exploitant  

- pièce 12 : Information du propriétaire  

- pièce 13 : Servitudes d’utilité publique  
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· Le classeur 2 comprend 4 documents :  

- pièce 7 : Etude d’impact environnemental  

- pièce 7bis : Résumé non technique de l’impact  

- Avis de l’Autorité Environnementale  

- Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage à l’avis de l’AE  

· La pièce 8 (version préliminaire du rapport de sûreté) n’est pas jointe 

au dossier, elle est consultable par le public au siège de l’enquête 

(Hôtel de ville de Saint Paul Lez Durance) de 8h30 à 12h00 et de 

13h30 à 17h30 sauf le vendredi de 8h30 à 12h00.  

Cette pièce est également consultable à la préfecture des Bouches-du-

Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de 

l’environnement (DCLE) Bureau des installations et travaux 

réglementés pour la protection des milieux (BITRPM), Place Félix 

BARET, CS 80001, 13282 Marseille cedex 06.  

 
F. Présentation INB 39 Masurca 

 
Dans l’ensemble du dossier, les dénominations « INB 39 » et « installation MASURCA » 
désignent cette même entité. 
 

1. Historique 
 
L’INB 39 MASURCA (MAquette de SURgénérateur de CAdarache) fait partie des 
installations de recherche du Centre CEA-CADARACHE, elle a été construite dans les 
années 60 et mise en service en 1966. 
 
Les dernières campagnes d’expérimentation ont eu lieu en 2006. Le dernier cœur a 
ensuite été entièrement déchargé du réacteur fin 2007 et l’ensemble des éléments 
constitutifs des assemblages et des barres de sécurité ont été entreposés, après 
déconstruction, dans les magasins dédiés. 
  
Conformément à l’engagement du CEA à la suite de l’Evaluation Complémentaire de 
Sûreté (ECS) post-Fukushima, le désentreposage des matières fissiles de l’installation 
MASURCA vers l’installation MAGENTA s’est terminé en octobre 2014. 
 
Un projet de pérennisation des activités de l’installation MASURCA a été étudié, 
comprenant notamment la construction d’un nouveau bâtiment de manutention et 
d’entreposage des éléments de simulation respectant les nouvelles normes de 
construction sismique. Cependant, la nouvelle orientation stratégique du CEA sur les 
activités de l’installation MASURCA a conduit à ne pas construire ce nouveau bâtiment. 
Le CEA privilégiant la filière des réacteurs à eau pressurisée (EPR) 
 
Une déclaration de mise à l’arrêt définitif, compte-tenu de l’abandon du projet de 
rénovation de l’installation, a été transmise aux autorités en décembre 2018 pour engager 
le processus de démantèlement. 
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Dans l’attente de l’engagement du démantèlement de l’installation, des opérations 
préparatoires au démantèlement (OPDEM) sont menées dans le cadre du décret 
d’autorisation de création et du référentiel d’exploitation de l’INB 39, ainsi que dans le 
cadre d’autorisations ponctuelles délivrées par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN). Ces 
OPDEM consistent en des opérations d’assainissement et de démontage de dispositifs 
expérimentaux et d’équipements sans emplois. L’ensemble des éléments combustibles 
ont été évacués fin 2019. 
 
En janvier 2023 un processus de réexamen périodique a été engagé avec la transmission 
à l’ASN du dossier d’orientation du réexamen périodique de l’INB 39 ; l’envoi du rapport 
de conclusion du réexamen prévu pour fin avril 2025. 
 

2. Description et rôle de l’installation 
 

L’installation MASURCA actuelle est composée d’une plate-forme d’une superficie de 
6000 m² environ, regroupant des bâtiments distincts reliés les uns aux autres par des 
galeries ou des passages couverts. Cette plate-forme bénéficie d’un espace clôturé 
d’environ 20 000 m². 
 
 

 
 
L’installation Masurca est un réacteur de recherche de très faible puissance (maximum 5 
kw), destiné à valider des outils de calculs numériques utilisés pour simuler des réacteurs.  
 
Lors de la réalisation des programmes expérimentaux de simulation neutronique, le cœur, 
dit modulaire, contenait des assemblages (tubes) d’éléments de simulation fissiles, fertiles 
et inertes tels que du sodium, ce qui permettait de reconstituer avec une grande précision 
tout type de cœur.  
L’installation a participé à la validation expérimentale de données utilisées pour les projets 
d’installations nucléaires de puissance à neutrons rapides (surgénérateurs de type 
Rapsodie, Phénix, Superphénix, Astrid, etc.).  
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G. Plan de démantèlement 
 
La stratégie de démantèlement de l’installation MASURCA s’inscrit dans le cadre de la 
politique générale du CEA concernant les opérations d’assainissement, de 
démantèlement et de gestion des déchets. 
 
La phase de démantèlement concerne l’ensemble des procédures administratives et des 
opérations effectuées en vue d’atteindre un état final défini permettant le déclassement de 
l’installation. 
 
La phase de démantèlement comprend les travaux qui visent à démonter et/ou simplifier 
des équipements de l’installation qui permettaient son fonctionnement, en particulier :  
• la suppression des fonctions de barrières de confinement de la radioactivité,  
• les assainissements des locaux et des sols,  
• la destruction éventuelle de structures de génie civil,  
• le traitement, le conditionnement, l’évacuation et l’élimination de déchets.  
 
Cette phase est prescrite par le décret de démantèlement de l’INB. 
 
L’achèvement des opérations préparatoires au démantèlement (OPDEM) n’est pas un 
préalable à l’entrée en vigueur du décret de démantèlement. Ces OPDEM pourront se 
poursuivre après l’entrée en vigueur du décret de démantèlement.  
 
L’objectif de l’exploitant est d’obtenir à terme le déclassement de l’installation et sa 
radiation de la liste des INB. Dans l’état final visé, la totalité des substances dangereuses, 
y compris non radioactives, ainsi que les déchets générés, auront été évacués. 
 

1. Généralités sur le démantèlement 
  
Déroulement du démantèlement : 
 
Le démantèlement de l’installation Masurca se déroulera en 4 étapes selon le logigramme 
suivant : 
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Planning prévisionnel : 

 

Après déclassement de l’installation, la réutilisation de l’ensemble des locaux est 
envisagée sans contraintes radiologiques (radioprotection et zonage déchets) dans un 
cadre industriel ou scientifique. 

 

2. Dispositions prises par l’exploitant afin de garantir le maintien de la 
connaissance des installations  

 
La gestion électronique des documents de démantèlement permettra de rassembler et 
d’organiser la totalité de la documentation relative au projet de démantèlement, aussi bien 
sous format papier qu’électronique.  
 
De plus, dans le cadre de la préparation du dossier associé à la demande de 
démantèlement, une synthèse des archives intéressant les opérations de démantèlement 
est constituée (dossier historique constitué pour les études de démantèlement). Le 
personnel ayant exploité le réacteur avant son arrêt a été consulté pendant les études de 
démantèlement. 

Pour les opérations concernées par la sous-traitance, le chargé d’opérations transmettra 
aux entreprises extérieures les données d’entrée nécessaires à la bonne réalisation des 
opérations. Ces principales données seront tracées dans le cahier des charges de la 
prestation.  
 
En ce qui concerne les compétences spécifiques liées aux procédés de traitement et 
d’élimination du sodium, une équipe du Laboratoire d’Études des technologies Sodium et 
Caloporteurs (LESC), rattaché au Département de Technologies Nucléaires (DTN), assure 
le rôle de bailleur de procédé et sert d’appui technique à l’équipe projet. Le personnel de 
cette équipe, fort d’une expérience dans le domaine du traitement du sodium, dispose 
également d’une capitalisation d’expérience significative utilisée pour le démantèlement 
des réacteurs RAPSODIE, PHENIX et SUPERPHENIX. 
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3. Dispositions prises par l’exploitant afin de garantir le maintien des 
compétences 
 

Au sein du Service des Réacteurs Expérimentaux à l’Arrêt (SREA) le Laboratoire de 
Démantèlement de MASURCA (LDMA) est constitué d’un chef de laboratoire (qui est aussi 
le chef de l’INB) et d’une équipe dont les métiers sont, notamment, de piloter les opérations 
d’exploitation et de maintenir l’INB en conditions opérationnelles et sûres.  
 
Pour mener à bien ses missions, le chef d’installation dispose de ressources en termes 
d’exploitation, de sécurité, de qualité, de gestion des matières nucléaires, de maintenance 
et de travaux neufs. 

Afin de garantir le maintien des compétences et la connaissance de l’installation, 
l’exploitation est assurée par une unité constituée d’un chef d’installation et d’une équipe 
dont les métiers concernent le pilotage des opérations d’exploitation et le maintien de 
l’installation en conditions opérationnelles et sûres. Cette organisation qui privilégie les 
métiers, chacun ayant un rôle bien défini, permet de maintenir, dans le temps, les 
compétences nécessaires à l’exploitation de l’installation. 
 
Les personnels ayant exploité l’installation et encore présents sur MASURCA ont participé 
aux études et aux travaux réalisés dans le cadre du projet de rénovation de l’installation 
dont les opérations d’évacuation de la matière fissiles et fertile. La décision de mise à 
l’arrêt définitif ayant été prise récemment, les équipes sont toujours présentes ce qui 
permet d’assurer une continuité de connaissances/compétences à la fois pour les études 
de démantèlement et également pour le suivi ou la conduite des opérations préalables au 
démantèlement. 
 

4. Modalités de gestion des déchets issus du démantèlement 
 

Les opérations de démantèlement de l’installation MASURCA génèreront des déchets 
nucléaires et conventionnels. La grande majorité des déchets produits lors du 
démantèlement de l’installation disposera de caractéristiques physiques, chimiques et 
radiologiques compatibles avec les filières de gestion de déchets existantes à ce jour. 

Ces déchets suivront les modalités de traitement actuellement mises en œuvre sur le 
centre du CEA Cadarache. Ces traitements tiendront également compte des nouvelles 
exigences réglementaires ou issues de l’ASN. Les modalités de gestion des déchets 
tiennent compte des solutions de gestion existantes ou en projet, développées dans le 
cadre du Plan National de Gestion des Matières et Déchets Radioactifs (PNGMDR). 

 

5. Traçabilité des déchets 
 

La gestion des déchets nucléaires s’effectue à l’aide d’une application informatique, 
appelée CARAÏBES, qui assure la traçabilité des déchets nucléaires depuis leur 
production, en passant par leur traitement, jusqu’à leur entreposage ou leur stockage. 
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Pour les déchets conventionnels, les fiches de production qui sont émises lors de 
l’évacuation de déchets sont archivées par le correspondant déchets conventionnels du 
CEA. 

 
6. Contrôles radiologiques  

 
Afin de s’assurer de l’absence de déchet nucléaire dans les chargements de déchets 
conventionnels, un contrôle radiologique est réalisé en sortie du Centre de Cadarache 
pour les transports de déchets conventionnels, conformément aux Règles Générales de 
Radioprotection du CEA 
 

7. Entreposage des déchets sur l’installation  
 

L’installation MASURCA n’a pas pour fonction de conserver les déchets : ils sont destinés 
à être évacués vers les Centres de stockage ou d’entreposage agréés.  
Toutefois, avant leur évacuation, les déchets peuvent être temporairement entreposés 
dans des espaces situés à proximité immédiate de l’installation ou sur une installation 
dédiée du Centre, en fonction de leur type. 
 

8. Transport des déchets  
 

Pour ce qui concerne les opérations de transport interne au sein de l’INB (transport de 
substances radioactives réalisé dans le périmètre de l’INB, à l’extérieur des bâtiments ou 
opération concourant à sa sûreté y compris à l’intérieur des bâtiments et zones 
d’entreposage), les règles générales sont fixées par arrêté. 

Les transports internes de déchets au sein du périmètre de MASURCA et les transports 
intra-centre se feront en application de la RGE (Règle Générale d’Exploitation) « Transport 
» de MASURCA et des RGTI.  
 
L'évacuation de déchets par des transports sortant du périmètre du Centre de Cadarache 
et empruntant la voie publique est réalisée conformément aux règles en vigueur, 
notamment celles décrites dans l’arrêté Transport des Matières Dangereuses (TMD). Ces 
transports, dits de classe 7 (matières radioactives), concernent les expéditions de déchets 
vers les Centres de stockage de l’ANDRA (Agence Nationale pour la gestion des Déchets 
Radioactifs) et sont effectués par des sociétés agréées.  
 

9. Déchets particuliers à l’installation MASURCA  
 
Du sodium métallique solide est entreposé dans le local d’entreposage des éléments 
sodium du Bâtiment de Stockage et de Manutention. Les éléments sodium se présentent 
sous forme de réglette, de plaquette ou de bloc solide recouvert d’une gaine métallique, 
pour une masse totale de 2,3 t. 

L’option envisagée est le traitement par carbonatation des éléments contenant du sodium 
métallique dans le périmètre de l’INB 39 MASURCA (OPDEM n°10). 
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10. Opérations préparatoires au démantèlement (OPDEM) achevées 
 

A fin 2022 les OPDEM suivantes sont achevées : 

· OPDEM n° 1 : évacuation du combustible fertile du MG3 

· OPDEM n° 12 : évacuation des coffres vides de la SCM et du laboratoire  

· OPDEM n° 16 : évacuation des déchets historiques de l’installation : notamment 
les déchets issus de la simplification de la ventilation du BR et des équipements 
devenus sans emploi du fait de l’arrêt définitif dont les barres écrans du réacteur 

· OPDEM n° 17 : aménagements préalables aux opérations de démantèlement : la 
dernière opération constituée en la réalisation d’un bâtiment provisoire sur l’aire 
extérieure Nord au niveau du hall de livraison. Ce bâtiment provisoire permet de 
gérer le flux des conteneurs de déchets nucléaires produits par les OPDEM et 
opérations de démantèlement. 

· OPDEM n° 18 : caractérisation radiologique et chimique de l’installation 

· OPDEM n° 20 : simplification de la ventilation des bâtiments 241 et 242  
 
Les OPDEM n°2 à 11 et 13 à 15 sont en cours. 
 

11. Organisation du démantèlement 
 
L’organisation générale qui sera mise en place pour le démantèlement de l’installation 
MASURCA s’appuiera sur les entités existantes du CEA et sur une contractualisation avec 
une ou plusieurs entreprises extérieures spécialisées, ces entreprises devront 
obligatoirement avoir obtenu l’acceptation de la CAEAR (Commission d’Acceptation des 
Entreprises dans le domaine de l’Assainissement Radioactif).  
 
Les principales étapes du démantèlement sont : 

· Etape 1 : finalisation des OPDEM et fin d’élimination du terme source et 
d’assainissement des procédés ;  

· Etape 2 : assainissement et démantèlement de l’ensemble des utilités générales et 
installations techniques auxiliaires ;  

· Etape 3 : assainissement des structures ;  
· Etape 4 : remise en état des sols si nécessaire.  

 
Phasage – Enchainement des étapes techniques : 
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Travaux de réhabilitation des zones extérieures : 
Les travaux de réhabilitation des zones extérieures sont réalisés après le déclassement 
du zonage déchets de l’installation. Ils permettent de remettre en propreté et en sécurité 
les zones extérieures de l’installation en vue de sa réutilisation future. 
Le déclassement de l’installation peut s’accompagner, si nécessaire, de la réhabilitation 
des sols. 
 

12. Echéancier envisagé et durée des opérations  
 

Le fonctionnement du réacteur a été arrêté définitivement fin 2018.  
La durée des opérations se fonde, entre autres, sur l’expérience acquise lors du 
démantèlement d’autres installations de même type et est évaluée sur la base d’un 
scénario de démantèlement consolidé.  
La durée prévisionnelle des opérations de démantèlement de l’INB 39 est estimée à 9 ans 
après l’entrée en vigueur du décret de démantèlement.  
L’étape 1 devrait être finalisée en un peu plus d’une année, notamment pour les OPDEM 
n°2, 3 et 10.  
Les étapes 2 et 3 sont estimées à 4 ans avec un an de marge.  
L’étape 4 est estimée à moins d’une année si des opérations ponctuelles de réhabilitation 
des sols doivent être menées. 
 

H. Finalité du projet de Démantélement de INB 39 MASURCA 
 

1.   Objectif 

Les opérations de démantèlement et d’assainissement de l’installation MASURCA ont 
pour objectif d’amener l’installation dans un état radiologique compatible avec les usages 
futurs envisagés par le CEA et de permettre sa radiation de la liste des INB.  
L’état final visé se caractérise par une installation dans laquelle toute la radioactivité 
ajoutée aura été enlevée, ce qui permettra une réutilisation sans contrainte.  
À la fin des travaux :  

· L’état radiologique de l’installation justifiera le déclassement des locaux en zone 
non délimitée.  

· Le zonage « déchets » des bâtiments comprendra uniquement des zones à déchets 
conventionnels.  
 

2. Prévision d’utilisation ultérieure du site 
 
Bien que disposant d'une politique de gestion de son patrimoine, le CEA ne peut prévoir 
aujourd'hui si les bâtiments de l’installation MASURCA pourraient ou non présenter un 
intérêt à être réutilisés à cette échéance. Néanmoins, il s’engage à transmettre à l’Autorité, 
au plus tard 2 ans avant la date de fin des opérations de démantèlement prescrites par le 
décret de démantèlement, le projet de réutilisation. Si la réutilisation des bâtiments 
présentait un intérêt, ils seraient utilisés à des fins industrielles ou scientifiques.  
L’objectif est que l’installation démantelée et son terrain d’implantation ne présentent 
aucun risque pour la santé, la salubrité publique ou la protection de la nature et de 
l’environnement pour un usage de type industriel. 
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Chapitre 2 : ETUDE d’IMPACT et MAITRISE des RISQUES 

 

Cette étude d’impact est étoffée et complexe malgré l’absence notée d’impact sur le « 
milieu environnemental » (693 pages, y compris les annexes). Cette étude a fait l’objet 
d’un avis de l’Autorité environnementale et d’une réponse du maitre d’ouvrage. Ces deux 
documents sont également synthétisés ici.  
 
 

A. Introduction  
 

La Maitre d’ouvrage donne la défini/on d’une étude d’impact (évaluation des effets directs 
et indirects sur l’environnement et la population locale)  
Le contenu de cette étude est défini par l’article R.122-5 complété par art R.593-17 du 
code de l’environnement :  

· Résumé non technique  
· Description synthé/que de l’installa/on  
· Description de l’état initial  
· Mesures de limitation des impacts, ERC, plan de surveillance de l’installa/on 
· Evaluation des incidences résiduelles, synthèse des incidences et compensations 

à mettre en œuvre  
 

Les différentes zones d’étude sont explicitées et décrites (photos aériennes) : immédiate, 
rapprochée et éloignée. 
 
Les principes de l’évaluation des impacts sont décrits : définitions, caractérisation (enjeux, 
effets), évaluation des impacts résiduels du projet. 
 

B. Présentation de l’INB 39 et du projet de démantèlement 
 
Après une présentation globale du projet (situation géographique, historique, description 
de l’installation et du projet de démantèlement) le maitre d’ouvrage décrit quelques 
variantes qui ont été étudiées sur certaines opérations mais pas sur le démantèlement lui-
même (complexité) : l’étude compare donc quelques variantes pour 4 des opérations 
prévues (10 critères pondérés selon les enjeux) et valide les meilleurs scénarios pour ces 
4 opérations. 
 
Une description de l’état final visé est faite (réf article L.593-1 du code de 
l’environnement). 
 
Les principales interactions de l’installation avec son environnement sont présentées : 

· Description des effluents, caractérisation des rejets éventuels  
· Description des déchets (conventionnels, radioactifs et par/culiers) 

 
Pour les déchets conventionnels une évaluation de la masse annuelle de produc/on de 
déchets au cours du démantèlement est présentée (tonnes par an). 
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Pour les déchets radioactifs la masse de déchets TFA (Très Faiblement Radioactifs) est 
quantifiée pour chaque étape du démantèlement (tonnes).  
 

 
 
L’impact va donc être évalué dans le corps de l’étude elle-même pour ces deux 
interactions, effluents et déchets. Les autres incidences (beaucoup moins prégnantes et 
plus « classiques ») sont plutôt explicitées dans l’annexe 5 « étude environnementale » de 
cette étude d’impact.  
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C. Etat actuel du site et de l’environnement  

 
Dans ce chapitre sont décrits successivement les environnements atmosphérique, 
terrestre, aquatique (eaux souterraines et de surface), écologique et humain.  
 
La synthèse des enjeux (30 enjeux au total dont 6 naturels ou écologiques) est présentée 
dans un tableau ou ceux-ci sont évalués de très faible à fort. 
 
Un seul enjeu fort est identifié : il concerne les reptiles et notamment le lézard ocellé.  
Un seul enjeu moyen à très fort : il concerne les invertébrés dont l’Hespérie de la Ballote 
(lépidoptère)  
 
Les autres enjeux sont classés d’importance très faible à moyen  
 
L’étude précise est présentée en annexe 5 ; la synthèse des enjeux présentée peut être 
source de confusion au regard des enjeux de conservation affichés dans cette annexe 5. 
En effet le tableau présenté dans les pages 260 à 262 est un croisement des enjeux de 
conservation avec les observations et mesures faites par les naturalistes sur les aires 
d’étude. Une espèce à très fort enjeu de conservation recensée dans le secteur (c'est-à-
dire dans des milieux de même nature et identifiés à proximité du site d’inventaire) peut ne 
pas représenter un enjeu fort car elle n’a pas été observée sur le site même. Il est donc 
dommage que l’étude d’impact environnemental ne soit présentée qu’en annexe. 
 

D. Mesures d’évitement et de réduction 
 
Les mesures d’évitement-réduction présentées ne concernent que les rejets 
atmosphériques radioactifs, les rejets d’effluents liquide, la production de déchets et les 
gaz à effet de serre.  
 
Concernant la protection de l’environnement naturel il est précisé que le projet de 
démantèlement n’entrainera aucune modification de l’emprise sur l’environnement naturel 
sans aucune explication de l’impact potentiel sur la faune et la flore avoisinante. 
 

E. Effet directs et indirects, incidences résiduelles 
 

Dans un premier temps cette partie traite de l’impact des différentes formes d’effluents 
rejetés par le chantier de démantèlement en distinguant les risques humains et 
environnementaux. Pour les installations nucléaires ce type d’analyse fait l’objet d’une 
méthodologie par/culière. Cette méthodologie est présentée en partie 5.  
 
Pour les risques humains les résultats montrent que les incidences résiduelles seront très 
faibles. Les doses maximales de radioactivité annuelles issue de ce chantier seront très 
largement inférieures aux limites admissibles. 
 
Pour les risques environnementaux l’évaluation des impacts est basée sur la comparaison 
des concentrations ajoutées à celles préexistantes pour les rejets radiologiques, à des 
valeurs limites relatives à la protection des végétaux et des écosystèmes pour les rejets 
chimiques atmosphériques.  
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Pour les rejets chimiques par voie liquide l’impact est évalué par comparaison des 
concentrations dans l’environnement à des concentrations sans effet prévisible sur 
l’environnement PNEC (Predicted No Effect Concentra/on). Ces PNEC sont également 
définis en partie 5 de cette étude. 
 
L’explication des différentes méthodes utilisées est très complexe et relativement succincte 
; elle est exposée après la quantification des impacts.  
 
Le résumé non technique de l’étude d’impact rappelle donc l’absence d’impact significatif 
dans les différents domaines de cette évaluation : rejets atmosphériques radiologiques, 
rejets liquides atmosphériques, cumul des deux types de rejets radiologiques, rejets 
chimiques atmosphériques, rejets liquides chimiques, déchets, rayonnements ionisants, 
environnement naturel, environnement physique, ressource en eau, environnement 
humain. 

En cumulant les effets de Masurca et de son démantèlement avec ceux des projets en 
cours (impacts individuels déjà évalués) la dose maximale annuelle de rejets radiologiques 
(liquides et atmosphériques) reçue par un adulte serait 100 fois inférieure à la limite 
maximale règlementaire et également inférieure à la dose en dessous de laquelle aucune 
action n’est jugée nécessaire au titre de la radio protection (CIPR 104). 
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F. Annexes à l’étude d’impact 
 
L’étude d’impact écologique (ajoutée de l’étude Natura 2000) proprement dite est 
présentée en annexe 5 de cette partie du dossier (pages 517 à 693). Il est à noter que la 
dernière pièce de cette annexe (pièce 7) concluant sur l’absence d’incidence sur les sites 
Natura 2000 n’est pas signée par le maitre d’ouvrage. 
 
Cette étude d’impact écologique a été conduite par le Bureau d’Etudes Ecosphères basé 
à Aubagne (13).  
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Le contexte écologique et l’état initial sont très précisément décrits (experts flore et faune). 
5 experts naturalistes ont été mobilisés pour 14 journées d’inventaire dans un périmètre 
pourtant très réduit (aire d’étude immédiate de 2,7 ha et aire d’étude rapprochée de 5,7 
ha).  
 
De nombreux enjeux forts de conservation sont identifiés (faune et flore) mais peu 
d’espèces à fort enjeu de conservation ont été identifiées sur le site même. D’où une 
synthèse des enjeux locaux où une seule espèce apparait comme potentiellement à fort 
enjeu (lézard ocellé). Une espèce apparait comme à enjeu moyen à très fort (Hespérie de 
la Ballote). 
 
L’absence d’impact est rapidement expliquée : en dehors d’accidents potentiels 
(écrasement d’un lézard ocellé par exemple) les travaux et déplacements prévus à 
l’extérieur des bâtiments ne sont pas différents des travaux et déplacements actuels.  
Néanmoins des mesures d’évitement de ces accidents sont proposées (formation, 
information, encadrement, affichage). 
 
Rappelons que pour les effluents et les déchets c’est le CEA lui-même qui aura calculé et 
démontré l’absence d’impact (chapitre 5 de cette note).  
 

G. Risques liés au démantèlement  
 
Les opérations d’assainissement et de démantèlement d’une installa/on nucléaire de base 
(INB) engendrent des risques :  

· Liés à la sûreté nucléaire, liés aux chan/ers d’assainissement lors de la reprise des 
déchets  

· Liés à la radioprotection qui concernent en particulier l’exposition des travailleurs 
lors des opérations de décontamination  

· Des risques classiques communs à tout chantier reconstruction (incendie ou chute 
par exemple)  

· Des risques liés à la perte de mémoire de la conception et du fonctionnement de 
l’installation  

· Des risques liés à des phénomènes extérieurs comme l’inondation par exemple. 
 

La nécessité de réduire le risque nucléaire impose d’évacuer aussi tôt que possible les 
combustibles et autres matières nucléaires. Il convient donc d’entreposer en sûreté le plus 
rapidement possible les termes sources mobilisables, travail qui peut durer de 5 à 10 ans 
dès la phase préparatoire. Ces opérations d’évacuation se déroulent avec l’accord de 
l’ASN pendant l’instruction du dossier de démantèlement. 
 
La gestion des risques dans le cadre du démantèlement de MASURCA : 
 
L’activité de l’INB née aux opérations dites de « SENEX» correspond aux opérations 
réalisées dans le cadre du référentiel de sûreté en vigueur. Elles comportent des activités 
de surveillance, de maintenance, d’entretien et d’exploitation courante et des opérations 
de simplification ou d’évacua/on de matière ou sources radioactives. Elles sont réalisées 
suite à l’arrêt définitif de l’installation jusqu’au déclassement des zonages radioprotection 
et déchets. La maitrise des opérations concerne principalement : 
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-
-

M  Maintien du confinement des substances radioactives  
La Maitrise du risque d’exposition interne et externe des travailleurs  

Les opérations réalisées depuis la mise à l’arrêt de l’installation : 

- Mise en place en extérieur du poste électrique et d’un groupe électrogène fixe 

- Simplifica#on de la ven#la#on 

- Suppression des équipements des anciennes salles de contrôle et dans le 

bâ#ment de contrôle-commande et créa#on d’un bureau des surveillances 
- Désentreposage des ma/ères fissibles vers l’installation MAGENTA conformément 

à l’engagement du CEA suite à l’évaluation complémentaire de sûreté post-
Fukushima  

- Vidange et condamnation des cuves des effluents suspects générés par 
l’installation 
 

A/ Durant la vie de l’installa/on et jusqu’à son démantèlement, l’installation est soumise à 
des mesures de prévention et contrôle dont l’objectif est d’éviter les risques : 
 

- Le risque essentiel lié aux installations nucléaires est celui de la dissémination de 
substances radioactives.  
L’installation MASURCA présente peu de risque de dissémination de substances 
radioactives lors de son fonctionnement normal. La prévention du risque de 
dissémination repose sur l’interposition d’au moins une barrière de confinement 
statique entre les substances radioactives et le personnel et d’au moins deux 
barrières de confinement statique entre ces matières et l’environnement, associées 
à un confinement dynamique.  
Le transfert des éléments radioactifs et des déchets nucléaires vers d’autres 
installations est sécurisé par des emballages assurant leur protection.  
Les effluents gazeux sont collectés etre jetés par les canaux de rejet après filtration. 

 
- Le risque d’exposition du personnel aux rayonnements ionisants est lié au risque 
d’inhalation ou d’ingestion de radioéléments qui proviendrait d’une dissémination de 
substances radioactives. Toutes les mesures prises pour lutter contre la 
dissémination sont efficaces vis à vis de ce risque. S’y ajoutent des mesures 
spécifiques à la protection du personnel qui sont particulièrement surveillées…  
- l’installa/on MASURCA n’est pas soumise au risque lié à la défaillance 
d’équipement sous pression car elle ne ossète aucun Equipement Sous Pression 
Nucléaire.  
- risque d’explosion  
- risque d’incendie  
- risque d’émission de matière dangereuse  
- risque lié à la perte de l’alimenta/on électrique  
- risques liés à la perte de de la ventilation nucléaire  
- risques liés à la perte de surveillance  
-  risques liés à la perte d’alimenta/on en fluides  

B/ Analyse des risques liés aux OPDEM et opérations de démantèlement : 
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Les OPDEM sont des opérations réalisables avant l’entrée en application du décret 
de démantèlement, en application de la section 8 du chapitre III du titre IX du livre 
V du code de l’environnement, en préalable au démantèlement ou au cours du 
démantèlement.  
20 Opérations de démantèlement ont été identifiées et intégrées dans les étapes 
techniques du scénario de démantèlement (la 19eme concernant le déclassement 
de certaines zones à déchets nucléaires a été annulée)  

 
Au cours des opérations préalables au démantèlement et celles concernées par le décret 
de démantèlement, le risque de dissémination est dû à la remise en suspension de la 
contamination de surface des équipements contaminées des radionucléides issus de 
l’activation des matériaux lors des opérations de découpe, de conditionnement ou 
d’assainissement. La liste des étapes techniques présentant un risque de contamination 
par voie atmosphérique a été établie et pour chacune les moyens de prévention ont été 
mis en œuvre. Des moyens de surveillance ont permis de contrôler leur efficacité et de 
prévoir des dispositifs de sécurité en cas de défaillance d’une mesure de maitrise du risque 

 

 

Chapitre 3 : AVIS de l’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE et des PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

A. Avis de l’Autorité Environnementale 

L’avis de l’Autorité Environnementale est une des pièces du dossier d’enquête et a donné 
lieu à un mémoire en réponse. 

Réunie le 21 septembre 2023 l’Autorité environnementale a émis quelques remarques et 
recommandations, globalement axées sur les rejets et déchets et en particulier le caractère 
potentiellement radioactif de ceux-ci :  
 

1. L’Ae recommande de rappeler les opérations déjà conduites ainsi que leurs 
incidences environnementales.  
En réponse le CEA décrit ces opérations et informe de l’absence d’incidence 
(opérations réalisées à l’intérieur des bâtiments, sans incident et transports dans 
l’enceinte du CEA). L’étude d’impact couvre l’ensemble des opérations y compris 
celles déjà conduites.  

 
2. L’Ae recommande d’expliquer le séquencement des opérations et d’intégrer le 

cout et le calendrier prévisionnel des dépenses dans l’étude d’impact.  
En réponse le CEA explique le séquencement. Concernant les dépenses le CEA 
rappelle la capacité financière du CEA et informe des provisions comptabilisées 
(pièces 10 et 11 du dossier).  

3. L’Ae recommande de préciser les modalités de traitement ou de stockage pour 
chacun des types de rejets ou de déchets liés au démantèlement de MASURCA.  

Le CEA y répond en renvoyant à certains éléments de l’étude d’impact. 
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4. L’Ae interroge sur le devenir de la source neutronique de démarrage.  
Le CEA précise ces éléments. 

 
5. L’Ae demande de préciser le caractère radioactif des effluents industriels 

liquides et leur compatibilité avec les critères d’accepta/on de la station 
d’épura/on du site de Cadarache.  
En réponse le CEA présente 4 tableaux (issus de l’étude d’impact). 

6. L’Ae demande de démontrer en quoi la méthodologie retenue intègre les 
exigences de la séquence « Eviter-Réduire-Compenser ». 
En réponse le CEA explique que la conception même de l’INB intègre l’évitement 
et la réduction, idem pour le démantèlement. Néanmoins la séquence ERC n’est 
pas développée au sens strict, la réponse est orientée sur les risques radioactifs 
liés aux effluents et déchets. 

 
7. L’Ae recommande d’intégrer les conséquences de son avis dans le mémoire 

technique  
Réponse dans le résumé non technique du dossier  

 
8. L’Ae demande de démontrer que le scénario retenu (séisme ruinant les 

bâtiments...) constitue l’accident le plus cri/que.  
Ce scénario est présenté dans la pièce 8 du dossier Etude de Maitrise des 
Risques 

 
B. Autres avis exprimés et réponses des Personnes Publiques Associées 

 
Les réponses adressées à la Préfecture n’ont pas apporté de nouvelles questions sur le 
projet. Il s’agit de : 

 
- La réponse du Département des Bouches du Rhône exprimé par Mr. Didier Réault 

qui ne formule pas d’observation 
 

- La réponse de la CLE Durance qui ne formule pas non plus d’observation 
 

- La réponse de la CLI transmise par Mr. Didier Réault par ailleurs présente sur le 
registre dématérialisé 
 

- Les Maires des différentes communes concernées par l’Enquête ont tous été 
interrogés et n’ont pas formulé de remarque, excepté celui de Jouque qui a exprimé 
un avis favorable.  

 

Chapitre 4 : ORGANISATION de l’ENQUETE 

 

Les modalités de préparation et d'organisation de cette enquête ont été élaborées par 
collaboration entre les personnes en charge du dossier à la préfecture des Bouches-du-
Rhône et la présidente de la commission d'enquête, assistée des deux membres 
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titulaires. En préalable deux rencontres entre la Présidente de la commission et la 
Préfecture se sont tenues :  

- Le 5/01 avec Messieurs Berthoty et Bartolini : échanges et validation des dates 
de l’enquête. 

- Le 2/02 avec Monsieur Bartolini : échanges et remise des 8 registres papier. 
 

A. Désigna!on de la commission 

 

Vu la lettre du 21/11/2023 par laquelle le Préfet des Bouches-du-Rhône demande la 
désignation d'une commission d'enquête en vue de procéder à une enquête publique 
ayant pour objet la demande de démantèlement de l'installation nucléaire de base (INB) 
n°39 MASURCA située sur le centre de Cadarache à Saint Paul lez Durance, 
 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, 
 
Vu les listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établies 
au titre de l’année 2023 pour les départements des Bouches-Du-Rhône, du Var et du 
Vaucluse, 

Par décision n° E2300095 en date du 5 décembre 2023 la 1ére Vice-Présidente du 
tribunal administratif de Marseille, le Président du tribunal administratif de Nîmes, la 
Présidente du tribunal administratif de Toulon ont décidé de constituer pour le projet visé 
une commission d’enquête, composée comme suit :  

o Présidente : Danielle CAUHAPE 

o Membres #tulaires : 

Pierre BEAUGIER 

Noël PITON 

 

B. Arrêté interpréfectoral d’ouverture d’enquête 

 
Sur la base de la désigna/on de la commission le 30 janvier 2024 un arrêté conjoint a 
été pris par :  

- le Préfet des Bouches du Rhône  
- le Préfet des Alpes de Haute Provence  
- le Préfet du Var  
- la Préfète du Vaucluse  

Portant ouverture et organisation d’une enquête publique préalable au démantèlement de 
l’unité MASURCA 
 

- Objet : ouverture de l'enquête publique relative à la demande de démantèlement de 
l'installation nucléaire de base (INB) n°39 MASURCA exploitée par le CEA sur son 
centre de Cadarache à Saint Paul lez Durance ;  

- Lieu de l’enquête : l’enquête est conduite sur le territoire de huit (8) communes des 
départements des Bouches du Rhône (Saint Paul lez Durance et Jouques), du Var 
(Ginasservis, Rians et Vinon sur Verdon), du Vaucluse (Beaumont de Pertuis et 
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Mirabeau) et des Alpes de Haute Provence (Corbières), la commune de Saint Paul 
Lez Durance étant désignée commune siège de l’enquête ;  

- Durée de l’enquête : du 22 février au 29 mars  
- Le préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de coordonner l'organisation de 

l’enquête.  
- Le dossier ainsi que le registre d’enquête sont mis à la disposition du public dans 

les huit mairies aux jours et heures habituelles d’ouverture afin que chacun puisse 
en prendre connaissance et présenter ses observations, appréciations, suggestions 
et les consigner sur les différents registres. Par courrier à l’attention des 
commissaires enquêteurs à la mairie de Saint Paul Lez Durance ou par voie 
électronique sur un registre dématérialisé à l’adresse suivante : enquête-publique-
5042@registre-dématérialise.fr  

- Les observations, propositions seront publiées sur le site internet de la Préfecture 
des Bouches-du-Rhône sous la forme d’un lien de téléchargement et sur le registre 
dématérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/5042  

- Bien qu’il ne fasse pas partie du dossier d’enquête publique (1) un rapport 
préliminaire de sûreté peut être consulté par le public pendant toute la durée de 
l’enquête à la mairie de Saint Paul Lez Durance et à la préfecture des Bouches du 
Rhône 

 

C. Mesures de publicité 

 
Conformément à l’article 5 de l’arrête interprefectoral, l’avis d’ouverture d’enquête a été 
publié par les soins du Préfet des Bouches du Rhône dans trois journaux régionaux 
diffusés dans chaque département concerné. Les délais légaux, soit au moins 15 jours 
avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours ont été respectés. 
 
1ere publication : 
 

- Alpes de Hte Provence  La Provence    jeudi 1er février 
Le Dauphiné libéré   vendredi 2 février 

- BdR     La Marseillaise   vendredi 2 février 
La Provence    vendredi 2 février 

- Var     La Marseillaise   vendredi 2 février 
La Provence    vendredi 2 février 

- Vaucluse    La Provence    jeudi 1er février 
La Marseillaise   vendredi 2 février 

 
2eme publication : 
 

- Alpes de Hte Provence  La Provence    mardi 27 février 
Le Dauphiné libéré   lundi 26 février 

- BdR     La Marseillaise   lundi 26 février 
La Provence    lundi 26 février 

- Var     La Marseillaise   lundi 26 février 
Var matin    lundi 26 février 

- Vaucluse    La Provence    mardi 27 février 
La Marseillaise   lundi 26 février 
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les publications sont jointes en annexe (cf. annexes 12 & 13). 
 
Cet avis d’enquête est également publié sur le site internet de la préfecture des Bouches 
du Rhône, consultable à l’adresse suivante : https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr. 
 
Conformément au même article 5, le CEA de Cadarache a dans les mêmes conditions de 
délai et de durée, affiché le même avis sur le site objet de l’opération, visible de la voie 
publique, à l’entrée du site et constaté par huissier les 5 février, 22 février et 29 mars - les 
procès-verbaux de constat sont joints en annexe (cf. annexes 5,11 & 17). 
 
L’affichage règlementaire a été réalisé dans les mairies aux mêmes dates, et contrôlé par 
les membres de la commission le 8 février (vérification des affichages réglementaires, de 
la réception des dossiers, des locaux à disposition pour les permanences, des différentes 
publicités en place pour l’enquête et la réunion d’informations. Les attestations d’affichage 
produites par les maires sont jointes en annexe (cf. annexe 18).  
Les communes ont également publié l’information sur leurs sites internet. 

 

D. Organisation des réunions 

 

1. Visites et réunions préalables avec le Maitre d’Ouvrage 

 
o Le 11 janvier : visite des installations. La commission d’enquête au complet a 

été reçue au CEA par Mmes Sophie VIALLEFONT et Laurence BLANC qui nous 
ont permis d’accéder au CEA et nous ont conduits sur le site de l’INB 39 
MASURCA. Nous avons ensuite suivi une présentation de l’installation et du 
projet de démantèlement réalisée par Mrs Guillaume SALTET et Jean-Marc 
GOUBOT.  
La présentation sous format Power Point est jointe en annexe (cf. annexe 7). 
Les explications nécessaires à la bonne compréhension du projet nous ont été 
apportées. 

 
Cette présentation a été suivie d’une visite commentée des installations et de 
l’avancement des travaux réalisés dans le cadre des Opérations Préalables au 
Démantèlement (OPDEM) 

 
o Le 15 février : réunion d’information à destination du public demandée par la 

commission d’enquête s’est tenue à 17h30 au Château de Cadarache. 
Le Directeur du Centre de Cadarache, Mr Christophe BOURMAUD, a présenté 
le CEA et son rôle.  
Mr Jean-Marc GOUBOT chef de projet « DEMANTELEMENT MASURCA » a fait 
la présentation du projet de démantèlement de l’INB 39 MASURCA et expliqué 
le déroulement de l’opération. 
Ces présentations sont également jointes en annexe. (cf. annexe 9) 

 
Cette réunion avait fait l’objet d’une information large, flyers distribués par le 
CEA, courriers envoyés par la Présidente à tous les maires concernés afin qu’ils 
en assurent également la publicité. 
Le modèle de flyer et le modèle de courrier sont joints en annexe. (cf. annexes 
6 & 8). 
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Malgré tout, la réunion n’a rassemblé qu’une vingtaine de personnes en dehors 
du personnel du CEA et des membres de la commission. 

 

2. Réunions de la commission d’enquête 

 
Préalablement à l’ouverture de l’enquête deux réunions de la commission d’enquête ont 
été organisées : 
 

o le 22/12 /2023 à Aix en Provence : prise de contact, définition de la période 
d’enquête que nous avons proposée à la Préfecture. Il a été décidé d’attendre 
la validation par la préfecture avant de prendre contact avec les communes pour 
organiser les permanences. Le nombre de permanences a été réparti 
équitablement entre les trois membres de la commission. La Présidente 
assurant les quatre permanences au siège de l’enquête, St Paul Lez Durance et 
deux permanences à Jouques, Pierre Beaugier assurant deux permanences 
dans les communes de Mirabeau, Rians et Ginasservis et Noël Piton deux 
permanences dans les communes de corbières, Beaumont de Pertuis et Vinon 
sur Verdon.  
 
Par ailleurs Danielle Cauhape prend contact avec le CEA pour programmer une 
réunion de présentation du dossier, une visite du site et demander une réunion 
d’information du public  
 
Enfin, une méthode de travail a été définie et validée par l’ensemble des 
membres de la commission. 
 

o le 5/2 à Forcalquier : cette deuxième réunion était consacrée à l’organisation et 
la mise en place de l’enquête, un calendrier a été arrêté :  
-   1/02 vérification de la première publication de l’arrêté dans la presse régionale.  
- 7/02 affichage réglementaire dans les mairies.  
- 8/02 tournée dans les mairies pour vérification des affichages 

réglementaires, de la réception des dossiers, des locaux à disposition pour 
les permanences, des différentes publicités en place pour l’enquête et la 
réunion d’information.  

- 15/02 à 9h30 formation Registre Numérique.  
- 15/02 à 17h30 réunion d’information au Château de Cadarache organisée 

par le CEA 
- 15/02 vérifier la 2° publication dans la presse régionale.  
- 22/02 à 9h ouverture de l’Enquête Publique, vérification de l’accès au dossier 

en place sur le site de la Préfecture et sur le Registre Numérique  
- 29/03 à 17h clôture de l’Enquête Publique. Le registre numérique sera 

accessible jusqu’à minuit.  
 

Lors de cette réunion une liste de questions a été adressée par mail au CEA 
qui y a répondu (cf. page 34) 

 

3. Autres réunions 

 



31 

 

 EP n° E23000095/13 « Démantèlement de l’Installa#on Nucléaire de Base INB 39 MASURCA » 

 

o 15 février : formation proposée par le prestataire du registre dématérialisé 
« Préambules » et suivie par l’ensemble de la commission. 
 

o 19 mars : à St Paul Lez Durance de 14h à 17h, un travail associant en présentiel 
Danielle Cauhape et Noel Piton avec la participation par téléphone de Pierre 
Beaugier, a permis d’avancer sur l’analyse du rapport provisoire de sureté (RPS) 
Document consultable seulement en mairie de Saint Paul et en Préfecture 
 

o 4 avril : réunion de la commission d’enquête à Cabriès pour rédiger le procès-
verbal des observations à adresser au maitre d’ouvrage et faire une lecture 
critique des parties du rapport déjà rédigées 

 

E. Déroulement de l’Enquête Publique 
 

1. Permanences réalisées 

Par arrêté interpréfectoral l’Enquête publique a été fixée du 22 février 9h au 29 mars 18h 
inclus, sa durée est de 37 jours. 

Les commissaires enquêteurs ont tenu 18 permanences en présentiel dans les mairies 
des communes suivantes : 

o Saint-Paul-Lez-Durance 
· Jeudi 22 février de 9h à 12h 
· Jeudi 7 mars de 14h à 17h 
· Mardi 19 mars de 9h à 12h 
· Vendredi 29 mars de 14h à 17h 

o Jouques 
· Lundi 26 février de 9h à 12h  
· Jeudi 21 mars de 14h à 17h 

o Rians 
· Vendredi 23 février de 9h à 12h 
· Jeudi 28 mars de 13h30 à 16h30 

o Vinon-sur-Verdon 
· Jeudi 22 février de 9h à 12h 
· Samedi 16 mars de 9h à 12h 

o Ginasservis 
· Vendredi 23 février de 15h à 18h 
· Samedi23 mars de 9h à 12h 

o Beaumont-de-Pertuis 
· Mercredi 28 février de 9h à 12h 
· Lundi 25 mars de 14h à 17h 

o Mirabeau 
· Samedi 24 février de 8h30 à 11h30 
· Vendredi 29 mars de 14h à 17h 

o Corbières-en-Provence 
· Mardi 27 février de 9h à 12h 
· Vendredi 29 mars de 9h à 12h 
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2. Conditions de l’enquête 
 

La commission a été accueillie dans de bonnes conditions par les maires et les services 
des communes dans lesquelles les permanences étaient réalisées. 
 
Des échanges ont eu lieu avec les maires, aucune observation n’est à noter de leur part 
sur le projet. 
 
Les dossiers sont restés disponibles au public durant toute la durée de l’enquête dans les 
huit communes. 
 
La commission d’enquête a eu de nombreux contacts avec les responsables du maître 
d’ouvrage lesquels ont toujours communiqué tous les renseignements ou explications 
demandées. 
 

F. Inventaire et analyse des observations 
 

1. Registre papier 
 
Au cours des 18 permanences qui ont été assurées sur les huit communes concernées et 
réalisées du 23 février au 29 mars, nous n’avons eu trois visites : une à Mirabeau (Madame 
Chatelus) une à Corbières (Monsieur Ducret) et la visite de Monsieur Garcia de la CLI 
pour prendre connaissance du dossier, mais aucune contribution n’a été déposée. Par 
ailleurs, Madame Viallefont, notre interlocutrice au CEA, nous a rendu visite au cours des 
permanences. 
 
Durant la période d’ouverture du registre il a été déposé à Corbières des observations, il 
s’agit de Mr Hubert Branthomme de la commune de Saint-Martin-les-Eaux qui constate la 
qualité du dossier. Il a par ailleurs contacté le CEA pour poser des questions que celui 
nous a retransmises par mail et dont voici le contenu : 
 

« Bonjour, 
  
Pour votre information, nous avons été contactés par Mr Hubert Branthomme, de 
la commune de Saint-Martin-les-Eaux, qui a consulté le dossier d’enquête publique 
dans la mairie de Corbières et laissé un message dans le registre de la mairie. 
 
En complément de son message, il nous a contacté pour nous poser les questions 
suivantes : 
- Pourquoi a-t-on décidé d’arrêter la filière des réacteurs à neutrons rapides ? 
- Le sodium est un matériau qui réagit fortement au contact de l’eau. 
Etant donné que le sodium avait une place importante dans le processus de 
fonctionnement de MASURCA, quelles précautions sont envisagées pour limiter 
tout contact avec l’eau lors du traitement du sodium lors du démantèlement ? 
- D’autres réacteurs RNR existaient en France, notamment Phenix et Superphenix. 
Où en sont les démantèlements ? 
 
Bien cordialement, 
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Nous avons pris en compte ces questions au titre des questions orales pour assurer 
l’exhaustivité des questionnements provoqués par le projet de démantèlement de l’INB 
MASURCA. 
 

2. Registre numérique 
 
Un registre dématérialisé a été mis en place par la société « PREAMBULES » à l’adresse 
suivante : 
https://www-registre-dematerialise.fr/5042. Il a été ouvert le jeudi 22 février à 00h00 et 
clôturé le 29 mars 23h59. 
Ce registre est destiné à accueillir les observations du public transmises par courriel 
électronique à l’adresse susvisée. 
 
La fréquentation du registre montre l’intérêt manifesté pour ce dossier par le public puisque 
à la clôture du registre, 900 visiteurs uniques ont consulté le site, 336 visiteurs ont 
téléchargé au moins un des documents de présentation, soit 37.3% des visiteurs (cf. 
annexe 14).  
Pour autant, le projet a suscité très peu de questions ou d’observations. En effet il 
enregistre une seule contribution : 

Proposée par Mr REAULT DIDIER (contact@cli-cadarache.fr) 
8 rue château de l’horloge 
13090 AIX EN PROVENCE 
Déposée le mardi 26 mars 2024 à 09h25 
 

Cette contribution n°1 constitue l’avis de la Commission Locale d’Information de 
CADARACHE (CLI) . (cf. annexe 15)  
Il s’agit d’un courrier adressé à Madame Louise Walther - Direction de la citoyenneté, de 
la Légalité et de l’Environnement. 
Par ce courrier, la CLI considère que le démantèlement/assainissement de l’INB 
MASURCA est maitrisé, mais relève que le point sensible est la destruction des 2,3 t de 
sodium présents dans un nombre important d’articles. Il est dit que le procédé est décrit 
de façon très générale et n’est justifié que par le retour d’expérience d’opérations de 
carbonatation.  
Il demande : 

- Que la démonstration de son applicabilité aux volumes sodium de MASURCA soit 
faite et validée par l’ASN. Ceci afin de permettre de dimensionner les unités de 
traitement 

- De confirmer les modes opératoires et leurs capacités à traiter la totalité du sodium 
à chaque Batch par le seul procédé de carbonations 

- D’assurer la formation et la protection du personnel intervenant. 
- Enfin il demande que le post- traitement des carbonates soit également défini. 
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3. Observations de la commission d’enquête et réponses du MO 
 
La commission d’enquête a également posé des questions au CEA. Les questions et 
réponses pour les explications/informations apportées au dossier sont reproduites ci-
dessous : 
 

1. La commission souhaite avoir la version du RNT avant sa mise à jour des 
observations de l’AE. 

La version d'avril 2023 du RNT vous est transmise en pièce jointe à ce mail. Cette version 
est celle envoyée à l'Ae et n'intègre pas la mise à jour suite aux observations de l'Ae. 
  

2. Traitement des déchets évacués de l’enceinte de Cadarache : conditionnement, 
transport, destinations, stockage …etc.  

En réponse à votre question sur les modalités de traitement des déchets évacués de 
l'enceinte de Cadarache, nous vous transmettons une planche sur la gestion des déchets 
TFA appliquée à MASURCA, qui avait été préparée en annexe à la présentation pour la 
réunion d'information au public du 15/02/2024 (slide n° 16). 
  

3. Combien d’INB ont été démantelés, sont en cours de démantèlement, restent à 
démanteler ? Quels sont les effets cumulés avec les divers démantèlements et 
déclassements ? 

Sur le CEA de Cadarache, 1 INB a été totalement démantelée et radiée de la liste des INB 
(HARMONIE, ex-INB n° 41), 5 INB sont en démantèlement, 6 INB sont à l'arrêt définitif 
avec un dossier de démantèlement en cours d'instruction, 9 INB sont en fonctionnement 
et 1 INB est en construction. 
Les effets cumulés du démantèlement de MASURCA avec les autres projets de 
démantèlement, avec les autorisations de rejet du site de Cadarache et celle d'ITER en 
phase de fonctionnement sont évalués au § 12 de la partie 4 de l'étude d'impact du dossier 
de démantèlement de MASURCA. La dose maximale annuelle pour un adulte à Saint-
Paul-Lez-Durance resterait ainsi inférieure à plus de 100 fois la limite maximale 
réglementaire d'exposition aux rayonnements ionisants d’origine artificielle (hors 
applications médicales) pour le public, qui est de 1 mSv/an. Elle est également inférieure 
à 10 μSv/an, dose efficace considérée comme non-préoccupante (« trivial dose » en 
anglais) suivant la CIPR 104, à savoir la dose en dessous de laquelle aucune action n'est 
jugée nécessaire au titre de la radioprotection. 
  

4. Page 11AE 4° et 7° alinéa : enjeu de complète information du public s’agissant 
du devenir de la source neutronique de démarrage ? 

Pour la complète information du public, le devenir de la source neutronique de démarrage 
a été précisé dans le mémoire CEA en réponse à l'avis de l'Ae à la suite d'une de ces 
recommandations (cf. § 4 du mémoire en réponse). Ainsi, pour mémoire, la filière dédiée 
aux sources radioactives (dont la source neutronique de démarrage de MASURCA) est le 
stockage en profondeur en colis de déchets dédié. Cette filière dispose d’un accord de 
conditionnement de l’ASN qui doit être mis à jour à l'horizon 2030 pour certaines sources 
dont celle de l’installation MASURCA. Dans l’attente, cette source doit faire l’objet d’un 
entreposage sur une autre installation du centre de Cadarache afin de pouvoir finaliser les 
opérations de démantèlement selon les échéances données dans le plan de 
démantèlement. Les opérations réalisées sur l’installation dans le cadre du 
démantèlement concernant cette source sans emploi consistent en la préparation aux 
opérations de transport pour son évacuation qui n’ont pas d’incidence sur le projet. 
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5. Qu’advient-il des effluents de lavage ? 

Les effluents liquides générés lors des douches réglementaires pour le chantier amiante 
(étape technique n° 21), n'étant pas susceptibles de contenir des substances radioactives, 
sont transférés, après filtration, au réseau des effluents sanitaires du CEA Cadarache et 
rejoignent, après analyse préalable, la Station d'Epuration des effluents sanitaires du 
Centre où ils subissent un traitement biologique classique (à l’identique de celui de stations 
d’épuration des collectivités locales). Après traitement, les effluents sont acheminés vers 
la station de rejet en Durance, commune à toutes les installations du centre. 
  

6. Reste-t-il du sodium liquide entreposé dans l’INB 39 ? et si oui quand doit-il faire 
l’objet de carbonatation ? 

L'installation MASURCA n'a jamais détenu de sodium liquide. Des articles de simulation 
contenant du sodium solide sont présents dans l'INB et doivent être traités par 
carbonatation dans le cadre des opérations préalables au démantèlement (voir 
présentation faite lors de la réunion d'information au public du 15/02/2024). 
  

7. Qu’advient-il du carbonate de sodium ? Y-a-t-il des risques associés ? 
Deux solutions sont actuellement envisagées pour les carbonates de sodium : 
1 - le blocage des carbonates dans une matrice cimentaire et prise en charge des déchets 
TFA par l'ANDRA au CIRES (solution de référence), 
2 - le rinçage des gainages et gestion des carbonates après dissolution en effluents 
industriels. 
  
Les carbonates de sodiums sont des produits non dangereux ne présentant pas 
d'inconvénients pour l'environnement et le public. 
  

8. Page 15AE 1° alinéa : explication plus claire sur le « scénario sans projet », et, 
s’il y a, quels sont les projets ? 

Les "scénarios sans projet" correspondent à une installation mise à l'arrêt définitif sans 
projet de démantèlement. Ces scénarios ne correspondent pas à la doctrine édictée par 
les Autorités de sûreté et n'est pas envisagée par le CEA. 
  
A noter qu'ici, le "projet" correspond au projet de démantèlement de l'installation Masurca. 
  

9. Page 21AE : le bilan des rejets liés au démantèlement de Masurca est non 
significatif mais quand est-il de l’ensemble des démantèlements cumulés sur 
Cadarache ? 

Les éléments de réponse à cette question vous sont présentés en réponse à la question 
n°3 ci-avant. 
  

10. Est-ce les nouvelles valeurs de l’OMS qui sont prises en considération dans les 
différentes analyses de l’air ? 

Pour la qualité radiologique de l'air, il n'existe à l'heure actuelle, aucune valeur guide en 
Europe ou en France. Les limites annuelles de dose efficace ajoutée en vigueur sont fixées 
dans le code de la santé publique. 
Pour la qualité chimique de l'air, les objectifs, les seuils d'alerte et les valeurs limites 
réglementaires sont actuellement définis à l'article R. 221-1 du code de l'Environnement 
(article qui fixe également un ensemble de valeurs repères importantes pour la protection 
de la santé humaine et de l’environnement). Dans le cadre du démantèlement de 
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MASURCA, les rejets chimiques sont liés aux gaz d'échappement du groupe électrogène 
- 30 h de fonctionnement /an, et aux gaz d'échappement des engins de chantier et camions 
utilisés. Ces rejets ont lieu sur de courtes durées et ne durent jamais plus de quelques 
heures. 
En 2021, l’OMS a publié de nouvelles lignes directrices relatives à la qualité de l’air, 
concernant les particules PM2.5 et PM10, l’ozone O3, le dioxyde d’azote NO2, le dioxyde 
de soufre SO2 et le monoxyde de carbone CO. Les niveaux de qualité de l’air 
recommandés correspondent à des concentrations moyennes annuelles ou au minimum 
journalières. Ces recommandations ne sont pas directement applicables aux rejets du 
démantèlement de MASURCA, car, comme indiqué ci-avant, ceux-ci ne durent jamais plus 
de quelques heures dans une journée. 
L’OMS indique que les recommandations de qualité de l’air des précédentes lignes 
directrices, pour des polluants et des durées non couverts par la mise à jour de 2021, 
restent valables. Cela inclut les durées courtes retenues pour le dioxyde d’azote, le 
dioxyde de soufre et le monoxyde de carbone, pour lesquelles les recommandations n’ont 
pas été réévaluées et restent valables. 
  

11. Page 29AE : Etablir une version plus synthétique du résumé non technique de 
l’étude de maitrise des risques (pièce 9bis) pour une bonne information du public 
(demande formulée par l’AE) 

Nous avons bien pris note de votre demande, néanmoins, compte tenu du travail 
conséquent nécessaire à l'élaboration d'une version plus synthétique du résumé non 
technique de l'étude de maîtrise des risques (pièce 9bis), nous ne sommes pas en mesure 
de le faire pour le dossier de démantèlement de MASURCA. Cette demande sera prise en 
considération pour les prochains dossiers de démantèlement. 
 
 

G. PV de Synthèse des observations écrites et orales 
 
Signifié au Responsable de Projet le 4 avril 2024 dans le cadre de l’enquête publique 
portant sur : le projet de démantèlement de l’INB 39 MASURCA (ouverte le 22 février 2024 
et close le 29 mars 2024) 

 
La commission adresse ce Procès-Verbal dans le délai légal de 15 jours après la date de 
clôture de l’enquête. 
En préambule il est indiqué que malheureusement le public n’a pas été au rendez-vous 
pour s’informer du plan de démantèlement de l’installation nucléaire de base (INB39) 
MASURCA 
La fréquentation très faible du public pour cette enquête n’aura pas permis de connaitre 
les préoccupations ou questionnements qu’il serait légitime d’avoir sur un tel sujet. A noter 
cependant que via le registre dématérialisé mis à disposition par la société Préambules, 
900 visiteurs se sont intéressés au dossier soit en le visionnant, soit en le téléchargeant : 
37% des visiteurs ont téléchargé au moins un document. 
 
Tous les Maires ont été interrogés et ont déclaré n’avoir aucune observation sur le projet. 
 
La commission a posé des questions en cours d’instruction du dossier auxquelles le CEA 
a répondu. 
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Ce procès-verbal reprend donc 6 questions, il reviendra en retour au maitre d’ouvrage 
d’éclairer la commission d’enquête sur les points précis évoqués afin de lui permettre de 
rédiger son rapport. 
 
OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L’ENQUÊTE 
 
Pendant la durée de l’enquête publique unique qui s’est étalée sur 37 jours, le public a pu 
prendre connaissance du dossier dans l’une des 8 Mairies concernées et rencontrer un 
commissaire enquêteur au cours des 18 permanences qui ont été tenues. 
 
La commission d’enquête a recensé 2 observations sur le seul registre de Corbières qui 
constituent des appréciations sur le dossier mais en aucun cas des questions adressées 
au CEA : 
 

1. Le 27 mars 2024 : Hubert BRANTHOMME de Saint Martin les Eaux (04) : 
 

Vu en partie les deux classeurs du dossier DUP de démantèlement de MASURCA 
- Très complet, très large semble-t-il 
- Ne semble en effet ne pas présenter de gros risques 
- Tout se jouera sur les compétences de tous les personnels qui seront 

impliqués pendant les 10 prochaines années 
NB : cette personne a également interrogé le CEA (voir CR) ses questions seront traitées 
comme des questions orales 
 

2. Le 28 mars 2024 : Philippe DUCRET de Corbières (ancien CEA) : 
 

- Très gros travail, comme d’habitude pour les dossiers « enquêté publique » 
du CEA. 

 
- Mais compte tenu des différents délais d’intervention des nombreuses 

parties administratives concernées, ce dossier arrive à la fin des OPDEM. 
C’est un peu frustrant par rapport au démantèlement/traitement des tubes 
de combustibles et de sodium…où l’on aurait souhaité en savoir plus ! 

 
Les registres mis à disposition du public dans les autres communes n’ont recueilli aucune 
observation. 
 
Le Registre dématérialisé mis à disposition par la société Préambules n’a enregistré 
qu’une observation déposée par M. Didier Reault pour le compte de la CLI : 
 
QUESTIONS posées par Didier Reault Président de la CLI : 
 

1. Quel est le procédé de destruction des 2,3 t de sodium présents dans un nombre 
important d’articles ? 
Démontrer l’applicabilité de la méthode de carbonatation aux volumes sodium de 
MASURCA soit faite et validée par l’ASN. 
 

2.  La formation des personnels intervenant est-elle assurée ? 
 

3. Quel est le mode de traitement des carbonates ? 
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QUESTIONS adressées oralement par Monsieur BRANTHOMME à Madame Viallefont 
du CEA qui nous les a retransmises : 
 

1. Pourquoi a-t-on décidé d’arrêter la filière des réacteurs à neutrons rapides ? 
 

2. Le sodium est un matériau qui réagit fortement au contact de l’eau. Etant donné 
que le sodium avait une place importante dans le processus de fonctionnement de 
MASURCA, quelles précautions sont envisagées pour limiter tout contact avec 
l’eau lors du traitement du sodium lors du démantèlement ? 

 
3. D’autres réacteurs RNR existaient en France, notamment Phenix et Superphénix. 

où en sont les démantèlements ? 
 

H. Réponses du Maitre d’Ouvrage 
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ANNEXE 2 : ARRETE INTERPREFECTORAL  
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ANNEXE 3 : AVIS d’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 4 : AFFICHE « AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE » 
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ANNEXE 5 : PV AFFICHAGE CEA CADARACHE 05/02/2024 
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ANNEXE 6 : COURIER E-MAIL aux MAIRES et à la FNE 
 
 
De: "d.cauhape" <d.cauh13@gmail.com> 

Objet: démantèlement de l'INB 39 MASURCA 

Date: 23 janvier 2024 à 16:07:57 UTC+1 

À: xxxxxxxxxx  

Monsieur le Maire de xxxxxxxx, 

En ma qualité de Présidente de la commission d’enquête désignée par le Tribunal Administratif 
de Marseille, qui se compose également de Pierre Beaugier et Noël Piton, je vous fais connaitre 
qu’une réunion d’information publique est organisée par le CEA avant le début de l’enquête, pour 
présenter le dossier du démantèlement de l’INB Masurca.  

En effet, les enquêtes publiques sont généralement peu connues et peu fréquentées par le 
public alors qu’elles sont un outil de la démocratie participative. 

Nous avons pensé que l’organisation d’une telle réunion pouvait intéresser les habitants et leur 
faire connaitre, outre les publications légales, l’existence de cette enquête. 

La réunion sera organisée par le CEA 

le 15 février au château de Cadarache à partir de 17h30. 

L’enquête publique se déroulera du 22 février au 29 mars et les permanences se tiendront dans 
huit communes : 

ST PAUL LEZ DURANCE, siège de l’enquête 

JOUQUES 

RIANS 

GINASSERVIS 

MIRABEAU 

VINON SUR VERDON 

BEAUMONT DE PERTUIS 

CORBIERES EN PROVENCE 

En souhaitant la diffusion de cette information, j’espère que cette réunion sera l’occasion d’une 
première rencontre avec les membres de la commission. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée.  

 

Danielle CAUHAPE 

07 83 37 98 95 
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De: "d.cauhape" <d.cauh13@gmail.com> 

Objet: démantèlement de l'INB 39 MASURCA 

Date: 23 janvier 2024 à 15:42:32 UTC+1 

À: etienne.hannecart@wanadoo.fr 

Monsieur, 

En ma qualité de Présidente de la commission d’enquête désignée par le Tribunal Administratif 
de Marseille, qui se compose également de Pierre Beaugier et Noël Piton, je vous fais connaitre 
qu’une réunion d’information publique est organisée par le CEA, pour présenter le dossier du 
démantèlement de l’INB Masurca.  

 le 15 février au château de Cadarache à partir de 17h30. 

L’enquête publique se déroulera du 22 février au 29 mars et les permanences se tiendront dans 
huit communes : 

ST PAUL LEZ DURANCE, siège de l’enquête 

JOUQUES 

RIANS 

GINASSERVIS 

MIRABEAU 

VINON SUR VERDON 

BEAUMONT DE PERTUIS 

CORBIERES EN PROVENCE 

En souhaitant la diffusion de cette information auprès des membres de FNE Vaucluse, J’espère 
que cette réunion sera l’occasion d’une première rencontre. 

Bien cordialement 

Danielle CAUHAPE 

07 83 37 98 95 
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ANNEXE 7 : PRESENTATION CEA DOSSIER DEMANTELEMENT 
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ANNEXE 8 : CEA - AFFICHE REUNION d’INFORMATIONS 
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ANNEXE 9 : CEA - PRESENTATION REUNON PUBLIQUE d’INFORMATIONS 
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ANNEXE 10 :  CEA - AFFICHETTE ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 11 : PV AFFICHAGE CEA CADARACHE 22/02/2024 
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ANNEXE 12 : ANNONCES LEGALES du 01 et 02/02/2024 
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